
DCM ANTAGON® 
émietté 

 

 
 

 Composition 
 
Amendement organique du sol – Amendement organique enrichi contenant un 
biostimulant à base de Trichoderma spp. 
 

50 % MATIÈRES ORGANIQUES 
  

4 % AZOTE TOTAL (N) dont 4 % azote organique 
3 % ANHYDRIDE PHOSPHORIQUE (P2O5) total, soluble dans les acides 

minéraux 
2 % OXYDE DE POTASSIUM (K2O) soluble dans l’eau 

 

Champignons (Trichoderma spp.): 104 UFC/gramme. 
 

Numéro de dérogation: EM736.C 
 

utilisable en agriculture biologique en application du Règlement (CE) n° 834/2007 
et 889/2008 concernant le mode de production biologique et amendements 
 
 
 
 
 
 

 Caractéristiques 
 

• Amendement organique du sol à base de matières premières séchées et concentrées d’origine végétale et animale 
NPK 4-3-2. 

• La teneur élevée en matières organiques (50 %) améliore la fertilité physique et biologique du sol: augmente la 
capacité de rétention, améliore le drainage, favorise une structure aérée, permet le développement d’une vie du 
sol riche et variée. 

• Contient du Trichoderma: accélère la libération des éléments nutritifs des matières premières, ce qui améliore et 
accélère l’assimilation de ces éléments (N, P, K + micronutriments).  

De plus, l’application de Trichoderma permet d’obtenir une plus grande diversité et une vie du sol plus active dans 
la rhizosphère.  

Il en résulte un meilleur système racinaire, une meilleure croissance au-dessus du sol, un taux de réussite plus 
élevé des semis et boutures, des plantes de meilleure qualité et une résistance accrue au stress abiotique. 

• À action douce: peut être appliqué même juste avant le semis et la plantation. 

 

 

 

 Forme 

 
Sous forme émiettée facilement applicable et épandable 

 



DCM ANTAGON® 
émietté 

 
 
 

 Mode d’emploi 
 
La dose exacte dépend des besoins de la culture, du moment de l’application et de l’état du sol. Demandez nos conseils 
spécifiques, adaptés à vos plantes et votre système de culture. 
 
À utiliser de préférence lorsque les températures de l’air et du sol/substrat sont supérieures à 10°C.  
Incorporer le produit dans le sol ou arroser pour le faire pénétrer car il est sensible à la lumière UV et peut se 
dessécher. 
 
TERRAINS DE SPORT ENGAZONNÉS, PARCOURS DE GOLF ET GAZONS 
• aménagement  ................................................................................................................  15 – 25 kg/100 m² 

 Épandre et incorporer dans la couche supérieure (25 cm).  
• entretien  ........................................................................................................................  10 - 20 kg/100 m² 

Épandre de manière homogène et incorporer lors des traitements mécaniques du sol ou de l’aération à dents 
creuses. 

• mélangé au topdressing  ............................................................................................................. 2 – 3 kg/m³ 
 Épandre le topdressing de manière homogène et brosser. 

 
GAZON ET JARDIN D’ORNEMENT 
• aménagement  .................................................................................................................  10 - 20 kg/100 m² 
• plantation d’arbres et d’arbustes d’ornement  .....................................................  1 – 2 kg/m³ de terre excavée 
• plantation d’haies  .................................................................................................... 2 kg/10 mètres courants 

 
LÉGUMES 
• légumes feuilles  ..............................................................................................................  10 - 15 kg/100 m² 
• légumes fruits, poireaux, choux  .......................................................................................  15 – 20 kg/100 m² 
 

FRUITS   ............................................................................................................................. 10 – 20 kg/100 m² 

 
PÉPINIÈRES ET CULTURES ORNEMENTALES 
• pleine terre  .....................................................................................................................  10 - 20 kg/100 m² 

• méthode de plantation par trou  ..............................................................  10 – 20 g/trou de plantation de 10 L 
 
APRÈS UN ÉTUVAGE À LA VAPEUR OU UNE DÉSINFECTION CHIMIQUE  .......................... 15 – 25 kg/100 m² 
 

 Stockage 
 
Conserver le produit dans un endroit frais et sec, à l’abri du gel et des variations de température importantes. 
Conserver le produit à l’abri du soleil, dans son emballage d’origine. Conserver le produit hors de portée des enfants et 
des animaux domestiques et à l’écart des aliments et boissons, y compris ceux pour animaux. 
 

 Compatibilité 
 
Ne pas utiliser de puissants fongicides du sol avant et après l’application de DCM ANTAGON. Après un étuvage à la 
vapeur ou une désinfection chimique : n’appliquer le produit que lorsqu’il n’y a plus de gaz/chaleur présent(e) dans le 
sol. Contactez votre revendeur DCM/conseiller DCM pour plus d’informations sur la compatibilité du produit. 
 

 Emballage 

 
sacs de 25 kg – 36 sacs/palette euro (= 900 kg) 
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